
 

 

Soutenez le chœur mixte 

La Talentelle 
(qui fête ses 60 ans cette année) 

avec la 

 

Du 6 février au 15 avril 2024, en payant vos achats à la 

Migros*, vous recevrez pour chaque tranche d’achats de 

CHF 20.00 un BON de soutien à la culture, comme l’année 

dernière à la même époque. 

À l’aide de votre téléphone mobile ou de votre ordinateur, 

vous pouvez attribuer ces bons à l’association culturelle de 

votre choix … donc à la Talentelle et indirectement à la 

Ste-Cécile d’Echallens avec qui nous chanterons. Si vous le 

préférez, vous pourrez aussi remettre les bons que vous 

recevez à un membre de nos deux chœurs mixtes qui fera le 

nécessaire. 

Avec la part des 6 millions de francs que nous distribuera la 

Migros, nous contribuerons à la rétribution du pianiste et du 

violoniste professionnels qui nous accompagneront pour la 
Petite suite québécoise lors de nos concerts des 27 et 28 

avril prochains. 

Nous vous remercions chaleureusement pour votre soutien. 

* Tous les magasins Migros (M, MM, MMM, partenaires VOI, migros.ch), max. 15 

bons par achat 


